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    M.R.C. Bellechasse –  Critères de sélection des projets…
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Soutien au développement culturel

M.R.C. Bellechasse

	Dates de tombée pour le dépôt de projets

	Le 15 janvier
	pour les projets se déroulant du 1er février au 31 mai

	Le 15 mai
	pour les projets se déroulant du 1er juin au 30 septembre

	Le 15 septembre
	pour les projets se déroulant du 1er octobre au 31 janvier


Critères de sélection des projets et règles administratives

Les projets présentés devront répondre à au moins un des trois grands axes de la politique culturelle :

- Promouvoir l’identité culturelle bellechassoise

- Assurer le dynamisme de la création artistique et culturelle

- Favoriser l’accessibilité du public aux arts et à la culture

	Critères de priorisation


	Pointage

	Doit répondre à un ou plusieurs objectifs du plan d’action 2006-2009 de la politique culturelle (pertinence par rapport au plan d’action)

	35

	Projet structurant et durable 

	20

	Qualité artistique du projet (originalité, approche, nouveautés, etc.)


	20

	Retombées du projet (incidence locale ou régionale, retombées économiques, public atteint)
	15

	Faisabilité du projet (budget pro forma, faisabilité technique)


	10

	TOTAL
	100


Autres critères guidant l’analyse des projets

Un seul projet par année, par organisme ou individu sera financé par le Fonds de développement culturel.
Les projets portés par des organismes à but non lucratif seront priorisés.

Les projets portés par des bénévoles seront priorisés.

Un maximum de trois projets par municipalité, par année peuvent être financés par le Fonds.

Dans la mesure du possible, les projets seront distribués équitablement entre les municipalités de la MRC de Bellechasse

Projets déposés par les artistes

Si l’artiste inclut des honoraires au projet, des revenus escomptés de vente devront être également ajoutés dans le budget.

Projets spéciaux

La catégorie des projets spéciaux  permet à un organisme, qui répond aux trois sous-critères suivants, d’avoir accès à un soutien financier pouvant aller jusqu’à 3 000 $ :

1- Le projet aura une pérennité dans le temps, donc il ne s’agit pas d’un événement ponctuel.

2- Le projet devra être directement au service de la mission de l’organisme. 

3- Le projet devra être déposé par un OBNL uniquement.
Règles administratives

Conditions d’admissibilité

Organismes à but non lucratif (OBNL), coopératives et bibliothèques oeuvrant sur le territoire de Bellechasse ou tout(e) citoyen(ne) payant des taxes à une municipalité de Bellechasse.

(Joindre les lettres patentes de l’organisme ou une preuve de résidence sur le territoire)

Dépenses admissibles
Les traitements et les salaires d’employés ou de stagiaires, y inclus les charges sociales de l’employeur et les avantages sociaux;

Les coûts d’honoraires professionnels;

Les dépenses en équipements, papeterie, technologies de logiciels et autres dépenses de même nature;

Les autres coûts inhérents à l’élaboration et à la réalisation de projets.

Restrictions
Les sommes allouées provenant de l’enveloppe de développement culturel ne doivent pas financer rétroactivement des projets.

L’aide financière ne peut servir au financement de la dette ou aux remboursements d’emprunts à venir.

Le comité consultatif culturel se réserve le droit de refuser une aide financière à tout projet pour des motifs valables.

Nature de l’aide

Le montant de l’aide financière accordé sera versé sous forme de subvention non remboursable et non récurrente.

Le cumul des aides consenties de la part de fonds publics, ne pourra excéder 70 % du coût total du projet.  Ainsi, le promoteur devra contribuer pour 30 % du coût du projet.

Les projets autorisés feront l’objet d’un protocole d’entente entre la M.R.C. et l’organisme ou la personne admissible.  Le protocole définira les conditions de versement de la subvention et les obligations des parties.  Une fois le projet réalisé, un bilan des activités devra être soumis dans les 30 jours suivants.

Montant de l’aide consentie

Le montant de l’aide financière maximal accordé à un projet ne peut dépasser 50% du coût total du projet, et ce, jusqu’à concurrence de 1 500 $.

Présentation des projets

Les projets peuvent être déposés en tout temps et accompagnés du formulaire prévu à cet effet, disponible à la M.R.C. Bellechasse.

Grille d’analyse de projets

Tous les projets seront analysés et un pointage leur sera attribué en regard des critères retenus par le Conseil de la MRC Bellechasse.

En ce qui concerne une demande de soutien au fonctionnement ou à leurs activités régulières, une priorité sera accordée aux organismes existants depuis 3 ans.
Analyse des projets

Tous les projets présentés feront l’objet d’une analyse par le Comité consultatif culturel pour ensuite être entérinés par le Conseil de la MRC Bellechasse.  À la fin de chaque année, les critères et règles feront l’objet d’une évaluation de la part du Comité consultatif culturel.
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Fonds de développement culturel

FORMULAIRE DE PRÉSENTATION DU PROJET
1.
Renseignements généraux

	1.1
Identification de l'organisme ou individu

	Nom :

	Adresse :

	Municipalité :





Code postal :

	Téléphone :


Télécopieur 



Courriel :

	Adresse de correspondance si différente :

	Municipalité(s) qui sont touché(es) par le projet :


	1.2
Statut de l'organisme

	Individu :

(




Bibliothèque :               (
OBNL :


(                                                                    Autre : _______________________


	1.3
Identification de la personne autorisée à agir au nom de l'organisme

	Nom et prénom :
	Téléphone :

Télécopieur :

	
	Courriel :


	1.4
Titre du projet

	


	1.5
Date de début du projet
	Année
	Mois
	Jour
	
	1.6
Durée du projet
	____ Nombre de mois

	
	
	
	
	
	
	


	1.7
Coût total du projet
	$
	
	1.8
Subvention 
demandée
	$


	1.9
Description du projet (Justification et contexte de présentation du projet, objectifs et clientèles visés, activités à réaliser et partenaires associés au projet)

	


2.
Renseignements sur l'organisme (individus, passez au point 2,4)
	2.1
Date d'incorporation
	2.2
Nombre d'employés

	
	Permanents
	Occasionnels
	Bénévoles




	2.3
Mission de l'organisme

	


	2.4
Activités et réalisations de l'organisme ou de l’individu

	


4.
Prévisions budgétaires du projet 

(veuillez détailler le plus possible les dépenses)

	A) Dépenses – Infrastructures et équipements
	
	
	C) Financement
	

	Coûts immédiatement liés au projet :
	
	
	-
Subvention demandée
	$

	-
Achat de terrain
	$
	
	
	-
Mise de fonds du promoteur
	$

	-
Achat de bâtisse
	$
	
	
	-
Autres subventions (précisez)
	

	-
Achat d'équipement
	$
	
	
	- 
	

	-
Construction d'édifice
	$
	
	
	- 
	

	-
Améliorations locatives
	$
	
	
	- 
	

	-
Aménagement de stationnement
	$
	
	
	Partenaires financiers (précisez)
	

	-
Honoraires professionnels
	$
	
	
	- 
	

	-
Frais de transaction
	$
	
	
	- 
	

	-
Autres coûts (à spécifier)
	$
	
	
	-
	

	-
	
	
	
	
	Autres sources (précisez)
	

	TOTAL :
	$
	
	
	-
	

	
	
	
	- 
	

	B) Dépenses d'opérations
	
	
	
	

	Frais d'opérations liés au projet :
	
	
	TOTAL :
	$

	- 
Salaires
	$
	
	
	
	

	- 
Bénéfices marginaux
	$
	
	
	
	

	- 
Frais de déplacement
	$
	
	
	
	

	- 
Services professionnels
	$
	
	
	
	

	-
Matériel et fourniture
	$
	
	
	
	

	-
Entretien et réparation
	$
	
	
	
	

	-
Location (équipements/locaux)
	$
	
	
	
	

	-
Frais financiers
	$
	
	
	
	

	-
Autres dépenses (précisez) :
	
	
	
	
	

	-

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	TOTAL :
	$
	
	
	
	


5.
Critères de priorisation
Expliquer très brièvement comment le projet répond à un ou des critères d’analyse du Fonds de développement culturel établis par le Comité consultatif culturel.

	Doit répondre à un ou plusieurs objectifs du plan d’action 2006-2009 de la politique culturelle (pertinence par rapport au plan d’action) (35 points)



	Projet structurant et durable (20 points)



	Qualité artistique du projet (originalité, approche, nouveautés, etc.) (20 points)



	Retombées du projet (incidence locale ou régionale, retombées économiques, public atteint) (15 points)



	Faisabilité du projet (budget pro forma, faisabilité technique) (10 points)




6.
Attestation de l'organisme

Signature :






Date :






7.
Liste des pièces à joindre

	Cocher les documents joints à la demande (si applicable)

	· Copie des lettres patentes, du document confirmant l'existence juridique ou preuve de résidence dans Bellechasse.

· Résolution désignant la personne autorisée à agir au nom de l'organisme pour ce projet.

· Original du formulaire de présentation du projet rempli et signé.




8.
ADRESSE D'ENVOI

	M.R.C. DE BELLECHASSE

Fonds de développement culturel

100, rue Mgr Bilodeau

Saint-Lazare (Québec)  G0R 3J0




	Espaces réservés au traitement du dossier

	Date de réception :
	Notes :

	Date de présentation pour financement :
	

	Transfert à une autre ressource :
	

	Code client :
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